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î) règles à observer pour prévenir la pollution du milieu marin;

j) effets de la pollution marine sur l'environnement;

k) premiers soins à apporter aux blessures qui peuvent se

produire dans les locaux de machines et utilisation du matériel de

soins d'urgence;

1) rôle et utilisation des engins de sauvetage;

m) méthode de contrôle de l'avarie;

n) règles de sécurité du travail.

5. Tout candidat doit justifier d'une connaissance des règles de

droit maritime international énoncées dans les conventions et les

accords internationaux dans la mesure où elles concernent les

obligations et responsabilités particulières du personnel du service

"machine", et notamment de celles qui ont trait à la sécurité et à la

protection du milieu marin. L'étendue de la connaissance de la

législation maritime nationale est laissée à la discrétion de

l'Administration, mais cette connaissance doit englober les

dispositions nationales en vue de la mise en oeuvre des conventions

et accords internationaux.

6. Tout candidat doit justifier d'une connaissance de la gestion,

de l'organisation et de la formation du personnel à bord des navires.

Règle 111/3

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des
brevets de chef mécanicien et de second mécanicien

de navires dont l'appareil de propulsion
principal a une puissance comprise

entre 750 kW et 3 000 kW

1. Tout chef mécanicien et tout second mécanicien d'un navire de mer

dont 1'appareil de propulsion principal a une puissance comprise entre

750 kW et 3 000 kW doit etre titulaire d'un brevet approprié.


